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ARTICLE 2

Supprimer cet article.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Opposés à la création  des conseillers  territoriaux, les parlementaires socialistes restent
opposés à la répartition de ces nouveaux élus entre les départements, d’autant plus que le tableau
figurant en annexe n’a fait l’objet d’aucune concertation avec les départements.

Les élus rappellent que la répartition de ces nouveaux élus dans chaque département a
soulevé de nombreux désaccords lors des premiers  travaux, ce qui  a conduit  à de nombreuses
modifications  afin  de  corriger  les  erreurs  matérielles  et  adapter  la  répartition  des  conseillers
territoriaux à la diversité des territoires. 

La censure du Conseil constitutionnel est venue renforcer la désapprobation des élus face à
cette réforme.

C’est pourquoi, il est proposé de supprimer cette annexe. 

Tel est l’objet de cet amendement.


